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DECLARATION SUR L’HONNEUR  

pour le rachat ou la validation gratuite  

de périodes de temps alterné et/ou de congé parental alterné (article R 426-13 m) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) 
 
N° sécurité sociale : 
 
Affilié(e) à la CRPN,  
 
déclare sur l’honneur que mes périodes d’inactivité sans solde dans le cadre du temps alterné et/ou du congé 
parental pris sous forme de temps alterné n’ont pas donné lieu à cotisations dans un autre régime de retraite 
complémentaire que la CRPN. 
 
En foi de quoi, la présente déclaration est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
 Fait à 
 
 Le 
  
 
 Signature 
 
 
 


